Clenbutérol : étude rétrospective des observations notifiées de 2000 à 2008
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Contexte : Le clenbutérol est un (2-mimétique utilisé en médecine vétérinaire en France (bronchodilatateur et tocolytique) et chez l’homme dans des pays européens frontaliers (bronchodilatateur). Ses propriétés lipolytique et anabolique protéique sont source d’une utilisation détournée dans l’élevage du bétail et chez l’homme (dopage, culturisme). Le signalement d’une utilisation à des fins d’amaigrissement a incité la Direction générale de la santé à solliciter le Comité de coordination de toxicovigilance pour évaluer l’étendue de ce mésusage.

Méthodes : Une interrogation a été conduite durant la période 2000-2008, auprès des Centres antipoison et de toxicovigilance, des Centres d’Évaluation et d’Information sur la Pharmacodépendance et d’Addictovigilance, du Centre National d'Informations Toxicologiques Vétérinaires et des Centres régionaux de pharmacovigilance (via la Base nationale de pharmacovigilance).

Résultats : Parmi les 56 cas d’exposition recensés, 42 sont symptomatiques (74%). Les manifestations rapportées sont pour la plupart explicables par les propriétés (2-mimétiques (tachycardie, tremblements, anxiété, hypersudation, troubles digestifs mineurs, hypokaliémie et hyperglycémie) ; 6 cas graves ont été rapportés.

Ces expositions peu fréquentes de 2000 à 2007 (4 à 7 / an) augmentent en 2008 (16 cas). Près de 50% des cas sont des mésusages, avec une population jeune (médiane 30 ans) et une distribution par sexe en relation avec le type de mésusage (6 F sur les 8 cas « amaigrissement », 16 H sur les 19 cas « dopage / culturisme / musculation »). L’analyse des autres circonstances d’exposition témoigne par ailleurs de la présence de spécialités à base de clenbutérol sur le lieu de vie (4 accidents domestiques, 2 erreurs thérapeutiques, 2 confusions alimentaires) ou évoque un mésusage masqué (7 circonstances volontaires mal précisées). Le produit impliqué est le Ventipulmin® (spécialité vétérinaire, 27 cas), un médicament frontalier (8), "du clenbutérol" (18). La provenance est parfois précisée : Internet (14 cas), pays étranger (8), pharmacie (1 + 4 probables), fourni par la salle de sport (2). 

Conclusions : Une modification des circonstances d’exposition au fil du temps est à noter.  Aux intoxications du passé liées à la consommation de viandes contaminées ont succédé les expositions liées à un contexte de dopage (en hausse) et celles en lien avec une recherche de perte de poids (apparues en 2006). Dans ce contexte d'usage détourné il est peu vraisemblable que les risques soient bien connus des utilisateurs. Il conviendrait donc d’en informer le grand public.

